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F
aire mieux ensemble". Voilà, résumé en quelques 
mots, les raisons pour lesquelles les trois Com-
munautés de Communes Chambaran Vinay 
Vercors (3C2V), de la Bourne à l’Isère (CCBI) et du 

du Pays de Saint-Marcellin (CCPSM) ont décidé de s’unir 
pour former Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté 
en janvier 2017. 
Le dossier de ce numéro du magazine intercommunal 
vous permettra, je l'espère, de mieux comprendre le fonc-
tionnement de notre Communauté de communes et ses 
domaines d'intervention. 
18 mois seulement se sont écoulés depuis la création de 
notre collectivité en janvier 2017. 
Si certains petits ajustements sont encore nécessaires – 
ce n'est pas simple d'unir 47 communes issues de trois 
entités intercommunales distinctes à l'origine – je crois 
pouvoir dire que notre Communauté de communes est 
aujourd'hui solide, mature et prête à répondre aux enjeux 
de demain.
Nous avons en effet construit patiemment une stabilité 
financière qui nous permet aujourd’hui d’être capable 
d’être présente auprès des communes et d'investir dans 
l'avenir. 
C'est aussi avec une certaine sérénité que notre Commu-
nauté de communes a intégré depuis quelques mois une 
nouvelle compétence avec la gestion de l'eau potable 

 Je crois en notre territoire dans ses 
qualités et dans ses potentiels. Pour 

cela, je fonde de grands espoirs dans 
la démarche de Projet de Territoire que 

nous venons de lancer 

Frédéric De Azevedo
Président de Saint-Marcellin Vercors Isère communauté

pour 30 communes sur les 47 de notre territoire.
Comme je me plais à le rappeler, notre territoire offre un 
cadre de vie unique à ses habitants, ses entrepreneurs 
ainsi qu'à ses hôtes à la croisée des agglomérations gre-
nobloise et valentinoise.
Ici, nous ne manquons pas de lieux de caractère et authen-
tiques. Il nous appartient de mettre en place ensemble 
une dynamique de promotion de ces territoires, en veil-
lant à ce que soit assurées ces conditions fondamentales 
que sont l’accueil, les services rendus à la population, la 
préservation du cadre de vie, la valorisation du patrimoine 
et le développement de l'activité économique, pour 
conjuguer ruralité et modernité.
Je crois en notre territoire, dans ses qualités comme dans 
ses potentiels.
Pour cela, je fonde de grands espoirs dans la démarche 
de "Projet de territoire" que notre Communauté de 
communes vient de lancer. Ce projet permettra de dé-
terminer  les grandes orientations, les enjeux et les défis 
qui seront à relever par la collectivité et ses communes 
membres afin de dynamiser notre territoire et assurer à 
ses habitants mais aussi à l'ensemble de ses forces vives 
un développement harmonieux.
 
C'est cette ambition que Saint-Marcellin Vercors Isère 
Communauté continuera donc à porter.

"Faire mieux ensemble !"
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RIVIÈRES : DES COURS D’EAU 
ENTRETENUS 
Dans le cadre du PPRE (Plan Pluriannuel de 
Restauration et d’Entretien des boisements 
de berges et de lutte contre les espèces 
végétales invasives), Saint-Marcellin Vercors 
Isère communauté, avec l’appui financier 
de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée 
Corse et de la Région Auvergne Rhône Alpes, 
est déjà intervenue sur plus de 6400m de 
cours d’eau pour un montant global estimé à 
85000€. 
Ces travaux ont porté sur des berges parfois 
difficiles d’accès bordant la Drevenne, le 
Martinet, le Lyotant, le Vézy, le Merdareï 
et la Combe-Messins. La pause estivale 
sera consacrée à la lutte contre les plantes 
invasives qui constituent une vraie menace 
pour la biodiversité. 

OLYMPIADES HANDISPORT 
Quoi de mieux que le sport 
pour "casser les barrières" ? Ces 
olympiades handisport réunissant 
valides et non valides étaient 
organisées par les jeunes d’Espace 
Anim’ (secteur ados Pont en Royans) 
grâce à un concours de la MSA. Elles 
ont montré combien le regard sur 
le handicap change sur le terrain de 
sport. Matériel adapté, participants 
enthousiastes, rires. Samedi 9 
juin se sont succédés tournois en 
équipes et ateliers découverte des 
sports adaptés. Avec le concours 
des associations locales et la 
participation de David Smétanine, 
champion paralympique de natation. 
Un concert de Radikal MC et Laëti a 
clôturé la journée en rap signé. 

CRITÉRIUM DU DAUPHINÉ
Le 7 juin, de Chasselay à Rencurel, les cyclistes du critérium du Dauphiné ont fait connaissance avec les routes et la diversité des 
paysages du territoire, avec en point d’orgue l’ascension du col du mont noir par le Faz ! 
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HUITIÈMES RENCONTRES DE L’AUTONOMIE
La maison du Département Sud Grésivaudan et Saint-Marcellin 
Vercors Isère Communauté ont mobilisé leurs forces pour 
changer le regard porté sur le handicap et les personnes âgées. 
De nombreuses manifestations ont été organisées en juin sur le 
territoire par les médiathèques, accueils de loisirs, écoles, maison 
de retraite, associations… pour prouver que les idées reçues qui 
séparent se changent très vite en bon moments qui unissent. 

DE L’EAU À L’ÉLECTRICITÉ, UNE NOUVELLE EXPO 
AU MUSÉE DE L’EAU
Le 23 mai dernier, la nouvelle scénographie installée au Musée 
de l’eau à Pont-en-Royans a été inaugurée. Hydroélectricité, 
fonctionnement des barrages sur la Bourne, le visiteur ne portera 
plus le même regard sur la rivière en quittant le musée. Cette 
exposition est composée de panneaux interactifs, de maquettes 
et de modules ludiques. Des vidéos pédagogiques permettront 
également d’accueillir des scolaires de toute l’Isère après la 
saison touristique. 

LES POMPIERS À L’HONNEUR
Le 2 juin, la caserne des pompiers à Saint-Marcellin ouvrait ses 
portes avec un réel succès auprès de la population toujours 
reconnaissante de l’investissement humain des pompiers. Pour 
montrer toutes les facettes de leur quotidien, plusieurs groupes 
ont réalisé différentes démonstrations et exercices. 
Les jeunes sapeurs-pompiers ont particulièrement été à 
l’honneur. Les qualité et précision de leurs manœuvres ont 
beaucoup impressionné le public, pour la plus grande satisfaction 
de leurs instructeurs.
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les actus du territoire

ÉVÉNEMENT

TOUR DE FRANCE
Saint-Marcellin Vercors Isère communauté 
est une terre de vélo  ! Cette année les 
passionnés de la petite reine sont gâtés. Un 
mois après le critérium du Dauphiné notre 
territoire accueille, vendredi 20 juillet, la 13e 
étape du tour de France. De Saint-Quentin 
sur Isère à Pont- en-Royans, sept com-
munes sont concernées par le passage de 
la grande boucle. Cet événement est aussi 
l’occasion de profiter de cette fantastique 
exposition médiatique (télé, radio, journaux, 
caravane…) pour valoriser nos atouts paysa-
gers et patrimoniaux auprès de nos futurs 
hôtes. La communauté de communes, 
l’office de tourisme et le Département col-
laborent  pour que la fête soit pleine et que 
l’on se souvienne de la beauté du territoire.

SOLIDARITÉ

DON DU SANG
La période estivale est celle où les stocks de sang sont au plus bas. Les collectes de l’été : lundi 9 juillet (M / AM1) à Saint-Marcellin, 
lundi 16 juillet (AM1) à Vinay, mardi 17 juillet (AM2) à Pont-en-Royans, vendredi 3 août (AM1) à Chatte, jeudi 9 août (AM1) à Saint-Hi-
laire du Rosier et vendredi 24 août (AM2) à Saint-Romans. (M = 8h30-11h30 / AM1 = 16h30-19h45 / AM2 = 16h45-19h45).

DÉFI

LA PLUS GRANDE 
MÊLÉE DU MONDE À 
CHEVRIÈRES ?
Participez à un record du monde  : une 
mêlée de plus de 2000 personnes ! Pour 
participer pas besoin d’avoir la carrure 
d’un pilier, juste votre bonne humeur et 
l’envie de participer à une bonne cause, 
celle d’ELA ! Rendez-vous dimanche 16 
septembre à 11h avec les gars du FCG. 
Participation 5€. Un cadeau offert à 
chaque participant.
Inscription sur place et sur : 
https://engage-sports.com

Contact : 06 48 49 96 74 

EXPOSITION

PAYSAGES DE LA VALLÉE AUX 600 000 
NOYERS
La culture de la noix a façonné les paysages de la vallée de l’Isère. 
L’exposition au Grand Séchoir se décline autour de l’imagination, 
de la photographie et du mouvement. Une plongée au cœur de 
la noix et des noyeraies pour tout public, à découvrir jusqu’au 31 
décembre 2018.  
Infos : 04 76 36 36 1 ou www.legrandsechoir.fr

TOURISME

4 GUIDES TOURISTIQUES À 
PARTAGER
Où manger, dormir  ? Découvrir les 
patrimoines architecturaux, naturels 
et humains. S’amuser avec les enfants, 
se laisser enchanter par des spectacles 
étonnants… Pour accueillir nos hôtes et 
leur présenter toutes les richesses et les 
curiosités de Saint-Marcellin Vercors Isère, 
l’office de tourisme intercommunal a édité 
quatre guides  : restauration, héberge-
ment, agenda et découverte du territoire. 
Disponibles dans les quatre bureaux de 
l’office de tourisme et sur www.tourisme.
saintmarcellin-vercors-isere.fr.
Plus d’infos : 04 76 385 385
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parlons interco
ENVIRONNEMENT

LE TRI C’EST FACILE ET UTILE !
La plupart des déchets peuvent être triés en vue d'être 
recyclés, valorisés. Trier au quotidien, c’est diminuer 
considérablement le volume des déchets résiduels et donc 
réduire leur impact sur l’environnement. 

DÉCHÈTERIES 
INTERCOMMUNALES
3 déchèteries sont à votre service pour 
permettre le tri d'objets volumineux et/ou 
de déchets spécifiques : végétaux, ferrailles, 
gravats, cartons, pneus, piles & batteries, 
déchets électriques/électroniques...
Elles sont fermées les jours fériés.
à Saint-Quentin sur Isère
ZA du Gouret : lundi de 14h à 18h, mercre-
di et samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h.
à Saint-Sauveur
Route de la Croix de May : du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h. 
Samedi de 9h à 18h.
à Vinay
ZA les levées : Lundi, mercredi et jeudi de 
13h30 à 18h. Mardi et vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 18h. Samedi de 9h à 18h
Contact unique :  04 76 38 66 03 

Les consignes de tri
 Les emballages papier : magazines, revues, journaux, enveloppes, livres, 
prospectus, annuaires. 

  Les emballages en verre : pots, bouteilles, bocaux…

 Les emballages plastiques : flacons et bouteilles en plastique, barquette, 
pots, emballages souples et films en plastique. Les emballages métal-
liques : canettes, aérosols, boîtes métalliques, barquettes alu, sachets 
souples, capsules, couvercles, opercules, tubes, bougie chauffe plat, 
bouchons métalliques et tous les emballages cartonnettes et briques 
alimentaires.

tous les déchets non recyclables et non compostables. 

PASSER AU VÉLO ÉLECTRIQUE ?

Vous êtes tenté et vous n’osez pas  ? Saint-Marcellin Vercors 
Isère Communauté vous offre un essai de vélo à assistance 

électrique (VAE) pendant une à deux semaines. Au total c’est un 
parc de quatre vélos confortables (sacoches, batterie de bonne 
capacité…) et une remorque pouvant accueillir deux enfants 
(ou des courses) qui sont à votre disposition.  La communauté 
de communes a noué un partenariat avec les cycles Mocellin à 
Saint-Marcellin (rue Aymard Durivail, proche de la gare) pour la 
gestion du prêt et de la maintenance des VAE. Vous voulez réser-
ver votre test : 04 76 64 07 60.
Cette opération s’inscrit dans le programme de territoire à éner-
gie positive et pour la croissance verte (TEPCV) et dans la volonté 
de la communauté de communes de limiter l’impact environne-
mental de nos déplacements.

Il est interdit de déposer des déchets 
ou des matériaux sur la voie publique. 
Tout dépôt hors des conteneurs prévus 
à cet effet est répréhensible. Il peut  
vous en coûter jusqu’à 450€ d’amende 
(décret n°2015-337 du 25 mars 2015). 
Par ailleurs, est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la 5e classe le 
fait de déposer, d'abandonner, de jeter 

PLUS DE 200 POINTS D’APPORT VOLONTAIRES 

Pour collecter les déchets ménagers, le territoire compte plus de 200 points d'apport 
volontaire de proximité où déposer vos déchets recyclables dans les conteneurs 

bleu, vert, jaune et ceux non recyclables dans les conteneurs de déchets ultimes. 

Une recyclerie à Saint-Sauveur
Pour éviter que des objets dont on n'a plus 
usage ou qui fonctionnent moins bien se 
retrouvent dans des centres d'enfouisse-
ment, leur donner une seconde vie à des 
prix modiques tout en favorisant le déve-
loppement de l'économie sociale et soli-
daire. La recyclerie relève tous ces défis : 
préservation de l'environnement, création 
d'emplois et de boutiques solidaires. 

POLLUTION : DES SANCTIONS LOURDES !
ou de déverser, en lieu public ou privé, à 
l'exception des emplacements désignés 
à cet effet, soit une épave de véhicule, 
soit des ordures, déchets, déjections, 
matériaux, liquides insalubres ou tout 
autre objet de quelque nature qu'il soit, 
lorsque ceux-ci ont été transportés avec 
l'aide d'un véhicule.



juillet 2018lemag 8

Créée en janvier 2017, Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté regroupe aujourd'hui 
47 communes et constitue un bassin de vie dynamique.  Bordé par les contre-forts du 
Vercors et des Chambaran, le territoire offre un cadre de vie privilégié et des services 
de qualité à ses habitants, ses entrepreneurs ainsi qu'à ses hôtes. Connu pour ses 
productions agricoles phares le saint-marcellin, la noix de Grenoble, les cerises ratafia et 
ses talents gastronomiques, Saint-Marcellin Vercors Isère communauté c'est aussi : un 
réseau d'entreprises industrielles, commerciales et de services dynamique; un patrimoine 
naturel riche à découvrir ou encore des sites remarquables avec Saint-Antoine l'Abbaye, 
classé parmi les plus beaux villages de France …
Mais au fait, dans quels domaines intervient exactement la Communauté de communes ? 

dossier
L'INTERCOMMUNALITÉ AU SERVICE DU TERRITOIRE 
ET DE SES HABITANTS

L'Agence de développement économique du territoire est 
chargée d'accompagner les entrepreneurs dans leurs pro-
jets, d’attirer de nouvelles entreprises et de faciliter leur 

installation. De manière générale, elle participe au développe-
ment du bassin économique et à la valorisation des savoirs-faire 
et des compétences. Elle assure la gestion et le développement 
des 22 zones d’activité économique du territoire et intervient 
aussi dans des actions en faveur du maintien et de soutien  aux 
activités commerciales d’intérêt communautaire.
L'Office de Tourisme intercommunal mène les actions de pro-
motion du territoire en lien avec l'ensemble des partenaires et 
professionnels du secteur touristique. 
L’intérêt est de développer une politique économique globale 
concernant aussi bien l'agriculture locale que le tourisme afin de 
permettre au territoire de  développer son attractivité. 

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE

La Zone d'activité des Echavagnes

LES SERVICES D'INTÉRÊT COLLECTIF

Responsable du traitement des eaux pluviales et usées, la 
Communauté de communes assure des services d’intérêt 
collectif comme l’assainissement (la collecte, le traitement 

des eaux, le contrôle des installations d’assainissement non col-
lectif, la gestion de la station d’épuration Aqualline) ainsi que la 
gestion des réseaux d'eau potable (pour 30 communes puis pour 
les 47 du territoire à compter du 1er janvier 2019).
La collectivité est également responsable en matière de collecte, 
de traitement et de valorisation des déchets ménagers. Elle gère 
aussi les trois déchèteries de Saint-Sauveur, Vinay et Saint-Quen-
tin sur Isère.



juillet 2018 lemag 9

L'INTERCOMMUNALITÉ AU SERVICE DU TERRITOIRE 
ET DE SES HABITANTS

L'habitat est une compétence de l'intercommunalité

Le multi-accueil intercommunal Le Petit Prince à Saint-Marcellin

Animation à la médiathèque intercommunale La Halle à Pont-en-Royans

L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, L'HABITAT ET L'ENVIRONNEMENT

La Communauté de communes est engagée dans une 
stratégie foncière en relation avec les territoires voisins et 
le SCOT (Schéma de cohérence territoriale). 

Elle intervient dans le domaine de l'habitat à travers le Plan Local 
de l'Habitat, des aides à la rénovation des logements ou par le 
biais des services de l'architecte conseil du CAUE, de l'héberge-
ment temporaire.
En matière d'environnement, la collectivité mène des actions 
de protection des milieux aquatiques par le biais notamment 
du Contrat de rivières, du développement des déplacements en 
mode doux, de l'aménagement et de l'entretien des sentiers de 
randonnée.

LA FAMILLE, L'ENFANCE ET LA JEUNESSE

Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté intervient au 
quotidien auprès des familles en recevant les jeunes en-
fants dans ses équipements multi-accueils, en proposant 

des activités et animations dans ses accueils de loisirs en interve-
nant dans les domaines de l'autonomie et de la solidarité.
La Communauté de communes pilote également toutes les ac-
tions relatives à la politique de la ville : contrat de ville,   dispositifs 
de développement urbain, local, d'insertion et de prévention de 
la délinquance, chantiers nature d'insertion professionnelle …

CULTURE ET SPORT

Saint-Marcellin Vercors Isère Commu-
nauté favorise le lien social et l'accès 
à la culture pour tous à travers son 

réseau de médiathèques et d'écoles de 
musique intercommunales, ou encore les 
musées (Grand Séchoir, Musée de l'eau, 
Couvent des Carmes). Dans le domaine 
sportif, des équipements emblématiques 
du territoire tels que le centre aquatique 
intercommunal de l'Olympide à Chatte, la 
station de ski nordique des Coulmes ou la 
base d'aviron de la Sône dépendent de la 
collectivité. Elle organise régulièrement 
des événements culturels et sportifs.
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REPÈRES CHRONOLOGIQUES : HISTOIRE DE L'INTERCOMMUNALITÉ

1ER JANVIER 1997 1ER JANVIER 1998 1ER JANVIER 2013

Création de la Communauté de 
communes du Pays de Saint-Marcellin 

(CCPSM)

Création de la Communauté de 
communes de la Bourne à l’Isère

(CCBI)

Création de la Communauté de 
communes Chambaran Vinay Vercors 

(3C2V) suite à la fusion des Communautés 
de communes de Vinay et de Vercors 

Isère.

SAINT-MARCELLIN VERCORS ISÈRE COMMUNAUTÉ EN CHIFFRES

LE TERRITOIRE 
47 communes

45 534 habitants (chiffre INSEE 2018)

596 kilomètres carrés 

74 conseillers communautaires

ÉCONOMIE
22 zones d'activités intercommunales,

13 500 emplois sur le territoire

18400 emplois actifs occupés au total

Centre aquatique intercommunal l'Olympide

Saint-Antoine l'Abbaye

Multi-accueil Le Petit Prince
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St-Hilaire-du-Rosier
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Saint-Antoine-l'Abbaye

Montagne

St-Bonnet-de Chavagne

1ER JANVIER 2017

Création de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté. Suite à la fusion de trois 
Communautés de communes : Chambaran-Vinay-Vercors (3C2V), de la Bourne à l’Isère 
(CCBI), du Pays de Saint-Marcellin (CCPSM) et de leurs 2 syndicats mixtes : Pays du Sud-

Grésivaudan (SMPSG) et de traitement et collecte des ordures ménagères (SICTOM).

BUDGET 

Budget principal  : 39,2 millions d'euros 

dont plus de 8,3 millions d'investissement. 

10 budgets annexes dont 7,2 millions 

d'euros pour la régie intercommunale de 

l'eau,  7,3 millions d'euros pour l'assai-

nissement, 8,3 millions pour la collecte 

et le traitement des déchets ménagers. 

Subventions : 1,2 millions d'euros au total 

dont 524 000 € à l'Office de tourisme 

et au musée du Grand Séchoir à Vinay, 

700 000 € à différentes associations du 

territoire dans les domaines de l'emploi et 

du social, de l'économie, de l'agriculture, 

du sport, de la culture ...

ORGANISATION POLITIQUE
ET GOUVERNANCE 

Le Conseil communautaire
Le président et 15 vice-présidents forment 

l'exécutif de la collectivité. Le conseil com-

munautaire est composé de 74 conseillers 

titulaires représentant chacune des 47 com-

munes membres. Il se réunit en moyenne 7 
à 8 fois par an lors de séances publiques. Le 
conseil communautaire délègue à l'exécutif 
certaines de ses compétences à l’exception :
• Du vote du budget
• De l’approbation du compte administratif 
• Des décisions qui engagent la collectivité 
(délégation du service public, adhésions…)

Les commissions
Au nombre de 15, elles correspondent 
aux différentes délégations des vice-pré-
sidents. Les commissions examinent et 
proposent des projets à l'exécutif commu-
nautaire.

Conférences des maires et séminaires
Les maires des communes membres de 
la Communauté de communes peuvent 
également participer à des conférences sur 
des thématiques importantes relatives aux 
compétences de l'intercommunalité ou 
assister à des séminaires sur des sujets in-
téressants le développement du territoire. 

Conseil de développement 
Il est associé aux réflexions stratégiques 

du territoire.

Le Grand séchoir

Pont-en-Royans
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dossier

Réunion du Conseil communautaire

Bien que de nombreuses compétences aient été transfé-
rées à la Communautés de communes, les communes  
membres ont encore la responsabilité d'assurer : l’état civil, 

les élections, la police municipale et ses missions de prévention 
et de sécurité, l'entretien des voiries communales, les Plans 
locaux d'urbanisme et les aménagements divers, la propreté 
et l'éclairage public, les espaces verts, l'accompagnement des 
personnes âgées, l'entretien des écoles et des équipements 
communaux,  le sport, le soutien à la vie associative, les projets 
urbains communaux et les logements ...

Une Communauté de communes est un EPCI, un Établis-
sement Public de Coopération Intercommunale.   Son 
but est de fédérer des communes au sein d'un espace de 

solidarité en mutualisant leurs moyens, afin d'élaborer et mettre 
en œuvre un projet de développement commun et cohérent.
Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté exerce, pour le 
compte de ses 47 communes membres, des missions que 
l'on appelle "compétences".  Celles-ci sont définies par la loi et 
peuvent être "obligatoires", "optionnelles" ou "facultatives". Les 
communes membres définissent ensemble les compétences 
qu'elles transfèrent à la Communauté de Communes. 

QU'EST-CE QU'UNE COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES ?

ET QUE FONT ENCORE
LES  COMMUNES ?

POPULATION au 1er janvier 2018
L’Albenc 1193 Albinois
Auberives-en-Royans 387 Auberivains
Beaulieu 641 Beaulieurains
Beauvoir-en-Royans 91 Belvérois
Bessins 127 Bessinois
Chantesse 329 Chantessois
Chasselay 425 Chasselois
Châtelus 98 Chatellussiens
Chatte 2 707 Chattois
Chevrières 734 Chevriérois
Choranche 125 Choranchois
Cognin-les-Gorges 652 Cognards
Cras 457 Cralins
Izeron 720 Izeronnais
Malleval-en-Vercors 54 Mallevalois
Montagne 273 Montagnards
Montaud 545 Montaudains
Morette 422 Morettins
Murinais 392 Murinois
Notre-Dame-de-l’Osier 487 Osierins 
Poliénas 1 166 Poliénois
Pont-en-Royans 818 Pontois
Presles 92 Preslins
Quincieu 103 Quincerots
Rencurel 310 Rencurellois
La Rivière 779 Riverains
Rovon 620 Rovonnais
Saint-André-en-Royans 337 Andréens
Saint Antoine l’Abbaye 1 197 Antonins
Saint-Appolinard 408 Saint-Appolinairois
Saint-Bonnet-de-Chavagne 647 Chavanais
Saint-Gervais 583 Saint-Gervaisiens
Saint-Hilaire-du-Rosier 1 968 Saint-Hilairois
Saint-Just-de-Claix 1 210 Clajussiens
Saint-Lattier 1 326 Saint-Lattiérois
Saint-Marcellin 8 407 Saint-Marcellinois
Saint-Pierre-de-Chérennes 490 Saint-Pierrois
Saint-Quentin-sur-Isère 1 413 Saint-Quentinois
Saint-Romans 1 820 Saint-Romanais
Saint-Sauveur 2 152 Salvériens
Saint-Vérand 1 784 Saint-Véranais
Serre-Nerpol 321 Serre-Nerpolains
La Sône 588 Sônois
Têche 584 Têchois
Varacieux 899 Varaciens
Vatilieu 380 Vatilieurois
Vinay 4 273 Vinois

TOTAL 45 534

20
Le nombre d'intercommunalités en 
Isère : 1 métropole, 3 Communautés 
d'agglomération, 16 Communautés de 
communes. Elles regroupent plus de 
500 communes en Isère.
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INFO
TOURISME 

DÉCOUVERTE DES GORGES 
DU NAN AVEC UN ANIMATEUR 
ENS
Samedi 30 juin de 10h à 12h30.
Samedi 14 juillet de 10h à 12h30.
Samedi 28 juillet de 10h à 12h30.
Samedi 11 août de 10h à 12h30.
Samedi 25 août de 10h à 12h30.
Réservations : Office du Tourisme
Saint-Marcellin Vercors Isère 
Communauté 04 76 385 385

COGNIN LES GORGES
UN BEAU VILLAGE, AU PIED DU VERCORS

Samedi 2 juin, Cognin les Gorges inau-
gurait les travaux d'embellissement 
du village en présence de nombreux 

élus et des habitants de la commune. Le 
maire, Patrice Ferrouillat et son équipe 
accueillaient le préfet Lionel Beffre  ; 
Elodie Jacquier-Lafforge, députée de la 
circonscription  ; les vice-présidents du 
département Laura Bonnefoy et Bernard 
Perazio  ; Frédéric de Azevedo, président 
de Saint-Marcellin Vercors Isère  Commu-
nauté ; le sénateur Guillaume Gontard, 
le Président du Parc du Vercors Jacques 
Adenot...
Après le traditionnel coupé de ruban, 
la visite du village a permis de mesurer 
l'ampleur des travaux. Les réseaux élec-
triques et téléphoniques ont été enfouis, 
les réseaux d'adduction d’eau ont été 
repris, et le vieux village a été réaménagé. 
L'enveloppe totale s'élève à plus d'1,4 
millions d'euros avec des aides financières 
de différents partenaires dont le Conseil 
départemental de l'Isère, le Syndicat de 
l'électricité de l'Isère (SEDI) et de la région 
Auvergne Rhône Alpes. Pour sa part, 
Saint-Marcellin Vercors Isère Communau-
té a pris en charge la réfection des réseaux 
d'eau potable et d'assainissement, et a 
participé à l'installation de deux bornes de 
recharge (véhicules et vélos électriques) à 
hauteur de 314 000 €. 
Village étape entre Grenoble et Valence, 
Cognin-les-gorges est incontournable 
pour les jolies balades de l'été. Et si son pa-
trimoine bâti (église du XIIe siècle, séchoir 

à noix etc…) suscite l'intérêt du visiteur, 
son patrimoine naturel est à couper le 
souffle  !  Situé aux pieds des gorges du 
Nan, porte d'entrée des Coulmes, il fait 
également partie du réseau des espaces 
naturels sensibles (ENS). 

FÊTE DU JEU : UNE ÉDITION 2018 ENSOLEILLÉE

Plus de 800 personnes du 
territoire ont participé à la fête 
du jeu, dimanche 10 juin dans le 

très bel espace mis à disposition par 
Notre Dame de l’Osier. Tous les jeux 
ont été pris d’assaut par les familles, 
dans une ambiance festive et bon 
enfant. Le soleil, invité d’honneur, 
était aussi de la partie ! Cette réussite 
est aussi celle de la coopération 
entre les acteurs impliqués dans 
l’organisation de la fête : associations, 
commune et Communauté de 
communes.

FICHE D’IDENTITÉ
Superficie : 12,52 km2

Habitants : 652
Nom : les cognards
Enfants scolarisés dans le 
regroupement pédagogique : 175
Altitude :  min 166 m 

max 1120 m



juillet 2018lemag 14

la vie des communes

LA VÉLOROUTE 63 : UN ATOUT DE PLUS POUR LE TERRITOIRE !

De Saint-Quentin sur Isère à Saint-Hi-
laire du Rosier, longeant la vallée de 
l’Isère avec vue sur le Vercors et les 

coteaux des Chambaran, la véloroute 63 
emprunte des routes communales calmes 
et sécurisées pour les cyclotouristes. 
Longue de 230 km, elle sillonne les deux 
Savoie, l’Isère et la Drôme où elle relie la 
ViaRhôna (Genève-Lyon-Marseille).

A la force des seuls mollets et/ou avec 
l’aide d’un petit moteur électrique, les 
adeptes du tourisme à vélo sont de plus 
en plus nombreux. Et notre territoire 
a de quoi offrir aux cyclistes  : plaine, 
coteaux, moyenne montagne  ; et aux 
touristes : patrimoines naturel, historique, 
gastronomique… L’artère principale de 
la véloroute irrigue aussi les communes 

touristiques telles Choranche, La Sône ou 
Saint-Antoine l’Abbaye. Des gîtes d’étape 
ont été aménagé à Chasselay, Saint-Ro-
mans, Vinay… pour augmenter la capacité 
d’hébergement. Des bornes de recharge 
pour les vélos à assistance électrique sont 
installées à des points stratégiques. 

SENSIBILISATION AU TRI

Le service de gestion et valorisation 
des déchets de l’intercommunalité 
intervient en milieu scolaire pour 

sensibiliser les plus jeunes au tri. Ce 
cycle d’animations est clôturé par un 
concours de récolte de déchets PAM (pe-
tit appareil mélangeant des composants 
électriques et électroniques). Cette an-
née, c’est une classe de l’école primaire 
de Montaud qui a remporté le prix avec 
74 kg de collecte. Ces interventions sont 
reconduites pour l'année scolaire 2018-
2019. 

Inauguré samedi 26 mai, le gîte étape de la gare, à Vinay est 
l’un des projets d’aménagement touristique réalisé le long de 
la véloroute V63. La construction du gîte représente un inves-

tissement global de 248 000 € HT et a reçu des subventions du 
département de l’Isère et de la région Auvergne Rhône Alpes.  
La gare, bâtiment plus que centenaire, abrite donc désormais 
un hébergement de qualité. Il vient compléter l’offre de services 
existante (halle fermière et la sandwicherie). Ce nouvel équipe-
ment affirme la volonté du territoire de développer une offre 
touristique cohérente. Côté pratique, il comprend 4 chambres 
avec sanitaires et kitchenettes et permet d’accueillir 9 personnes.  

VINAY, ICI VINAY ! UN GÎTE ÉTAPE À LA GARE
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l'interco à votre service

SIÈGE ADMINISTRATIF
Pour tout contact avec les élus et la direction géné-
rale de la communauté de communes.
Agence commerciale Trans’Isère pour les titres de 
transport en bus
Maison de l’intercommunalité 04 76 38 45 48
www.saintmarcellin-vercors-isere.fr
7 rue du colombier, Saint-Marcellin
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30 
(17h, le vendredi).

Agence de développement 04 76 38 67 20
économique
Accompagne les acteurs économiques, quel que 
soit le secteur d’activité, à toutes les étapes de leur 
parcours d’entrepreneur.
Maison de l’intercommunalité,
7 rue du colombier, Saint-Marcellin
agence.deveco@saintmarcellin-vercors-isere.fr

OFFICE DE TOURISME
04 76 385 385 

tourisme@saintmarcellin-vercors-isere.fr 
www.tourisme.saintmarcellin-vercors-isere.fr

Horaires juillet-août :
Pont-en-Royans
48 Grande Rue 
Lundi au dimanche, 9h-12h30 et 14h-18h.
Saint-Antoine-l’Abbaye
Place Ferdinand Gilibert
Lundi au dimanche, 9h30-13h et 14h-18h.
Saint-Marcellin
2 avenue du Collège
Lundi au samedi, 9h-12h30.
Vinay
Le Grand Séchoir, 705 route de Grenoble 
Mardi au dimanche, 10h-18h.

CENTRE AQUATIQUE 
Espace aquatique : 4 bassins + 1 toboggan. Espace 
bien être : sauna & hammam. Espace cardio-fitness. 
L’Olympide 04 76 38 35 38
1415 route de Saint-Marcellin, Chatte
www.lolympide.fr
Espace piscine du 07/07 au 19/08 : lundi, mercredi, 
vendredi  : 10h-18h. Mardi, jeudi  : 14h-20h30. 
Dimanche  : 9h-12h30. Fermeture le 15/08 et pour 
maintenance du 20/08 au 02/09 (inclus).

MUSÉES 
Le couvent des carmes 04 76 38 01 01
Beauvoir-en-Royans
Ouvert tous les jours, 10h-18h (17h, le samedi).
www.couventdescarmes.com
Le musée de l’eau 04 76 36 15 53
place du Breuil, Pont-en-Royans
Ouvert tous les jours, 10h-19h30.
Le grand séchoir 04 76 36 36 10
maison du pays de la noix
705 route de Grenoble, Vinay
Du mardi au dimanche, 10h-18h.

Les Marbots 04 76 64 09 50 / 07 80 48 91 07 
Pôle de services, 3 avenue Brun Faulquier, Vinay

6-13 ans
Espace anim’ 04 76 36 14 29 
44 route de l’Uzelière, Saint-Romans 
Les Candelous 04 76 64 09 50 / 06 70 41 70 35 
Pôle de services, 3 avenue Brun Faulquier, Vinay

Secteur ados 11-17 ans
Espace anim’ 06 41 31 66 91 
Place du Breuil, Pont-en-Royans
Maison de l’intercommunalité 06 30 06 14 76 
7 rue du colombier, Saint-Marcellin
Pôle de services 04 76 64 09 50 
3 avenue Brun Faulquier, Vinay

LUDOTHÈQUES 
Lieux de rencontres intergénérationnelles autour du 
jeu et du jouet. Pour jouer sur place ou chez soi. Ani-
mations pour tous en itinérance dans les communes.
La Ludo 04 76 38 06 82 
7 rue du colombier, Saint-Marcellin
Du 9 au 26/07 : lundi : 9h-12h, mardi : 14h-19h, mer-
credi  : 10h-12h et 14h-18h, jeudi  :14h-19h. (fermée 
en août, réouverture le 3/09).
La Ludibul 04 76 36 14 29 
44 route de l’Uzelière, Saint-Romans 
Fermée l’été

MAISON DES FAMILLES
04 56 33 30 20

Accueil et prévention santé-social.
3 rue du colombier, Saint-Marcellin 
Permanences : 
• Addictions (Point-Virgule) 04 76 17 21 21 (gratuit) 
jusqu’au 19/07: lundi, mardi et jeudi sur RDV .
• Passerelle santé
Mercredis 4, 11 et 18/07 : 14h-17h sans RDV  (gra-
tuit). A partir du 5/09, mercredi et jeudi 14h-17h 
(sauf le 6/09).
Fermée du 20 juillet au 3 septembre

MÉDIATHÈQUES 
La Halle 04 76 36 05 26 
Place de la halle, Pont-en-Royans 
Fermée pour travaux jusqu’au 19 septembre
Lis là 04 76 65 80 74 
440 rue du Vercors, Saint-Quentin 
Eté. Mardi  : 13h30-18h. Mercredi : 10h-12h et 
14h-17h. Vendredi  : 13h30-18h. Fermée du 31/07 
au 20/08.
A partir du 3/09. Mardi : 16h-18h. Mercredi : 
10h-12h et 14h-17h. Vendredi : 16h-18h. Samedi : 
9h-12h et 14h-16h.

PERMANENCES 
Caisse d’allocations familiales de l’Isère
Maison de l’Intercommunalité, Saint-Marcellin
Lundi et mardi : 9h-12h30 et 13h30-16h.
Pas de permanence en août.

ET AUSSI
Maison du Département 04 76 36 38 38 
Rue Jules David, Saint-Marcellin
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30

Le noviciat 04 76 36 40 68
Musée départemental, Saint-Antoine l’Abbaye
10h30 -12h30 et 14h-18h. Fermé le mardi.
www.musee-saint-antoine.fr

EAU ET ASSAINISSEMENT
Agence Saint-Marcellin 04 76 38 61 48
1 bis rue Ampère, Saint-Marcellin
Du lundi au jeudi, 8h30-12h30 et 13h30-17h.
Agence Vinay 04 76 36 90 57
100 rue Paul Guerry, Vinay
Du lundi au jeudi, 8h-12h et 13h30-17h.
Service d'astreinte technique 04 76 36 94 01
Hors des horaires d'ouverture en cas d'urgence : fuite 
d'eau, problème technique, 7/7j, 24/24h.

 DÉCHÈTERIES
Saint-Quentin sur Isère  04 76 38 66 03 
ZA du Gouret
Lundi, 14h-18h. Mercredi et samedi  : 8h-12h et 
14h-18h.
Saint-Sauveur  04 76 38 66 03 
100 route de la croix de May
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi  : 9h-12h et 
13h30-18h. Samedi 9h-18h.
Vinay  04 76 38 66 03 
ZA les levées
Lundi, mercredi, jeudi : 13h30-18h. Mardi et vendre-
di : 9h-12h et 13h30-18h. Samedi, 9h-18h.

ENFANCE
Relais infos familles St Marcellin 04 76 64 86 84
Recherche de modes de garde, préinscription en 
établissement d’accueil des jeunes enfants.
Maison de l’intercommunalité, 7 rue du colombier, 
Relais infos familles Vinay 04 76 64 09 50
3 avenue Brun-Faulquier
enfance@saintmarcellin-vercors-isere.fr

Relais Assistante Maternelle 
Informations administratives, juridiques, modes de 
garde, animations pour parents et assistantes mater-
nelles. Sur RV ou par téléphone.
Chatte  04 76 64 44 45
Espace enfance, 35 ZA la noyeraie
Saint-Marcellin 04 76 64 96 07
Espace enfance, 1 bd du Champ de Mars
Saint-Romans 04 76 36 18 53
Groupe scolaire, 44 route de l’Uzelière
Vinay 04 76 38 94 74
Pôle de services, 3 avenue Brun-Faulquier 
 
Lieux d’Accueil Enfants Parents 
Espaces de rencontres, d'échanges et de jeux pour 
enfants - de 6 ans et adultes accompagnants.
Les bouts de choux 06 56 84 66 76
Place du breuil, Pont-en-Royans
Pirouette  04 76 64 44 45 
1 bd du champ de mars, Saint-Marcellin 
Bulle de mômes 04 76 36 90 14 
• 146 rue du Vercors, Saint-Quentin sur Isère  
• Pôle de services, 3 avenue Brun Faulquier, Vinay
Fermés en été

ACCUEILS DE LOISIRS
3-6 ans 

Espace anim’ 04 76 36 14 29 
place du Breuil, Pont-en-Royans
Espace anim’ 04 76 36 14 29 
44 route de l’Uzelière, Saint-Romans 



agenda
DIMANCHE 15 JUILLET

FOIRE AUX PLANTES ET FÊTE 
MÉDIÉVALE
Sur le site du Château Delphinal : marché 
aux plantes médicinales, animations mé-
diévales et conférences.
 Beauvoir en Royans, de 9h à 18h.

DU 25 AU 29 JUILLET
FESTIVAL TEXTES EN L’AIR
5 jours et 5 nuits de fêtes autour des mots 
pour découvrir, rencontrer, échanger, vibrer, 
rire, danser...
 Saint-Antoine l’Abbaye.

25 JUILLET & 1ER AOÛT
L’ÉPOPÉE DU CASSEUR DE NOIX
Visite guidée théâtralisée du Grand sé-
choir, Maison de la noix, avec Pascal Servet 
(conteur).
 Vinay, à 15h.

11 & 12 AOÛT
LES MÉDIÉVALES
10 heures de spectacles, concerts, ateliers, 
animations, combats, final... A chacun 
d'inventer son parcours médiéval !
 Saint-Antoine l’Abbaye, de 13h à minuit.

MARDI 21 AOÛT
VIS MA VIE DE BUCHERON
Glissez-vous dans la peau d’un bûcheron 
le temps d’une matinée pour découvrir les 
secrets de la récolte des bois du Vercors
Sous réserve météo, réservation auprès 
de l’office de tourisme.

DU 24 AU 26 AOÛT
CAMP 4 VERCORS
Festival d’escalade dans les massifs du 
Royans-Vercors, découverte, initiation à la 
slackline, concerts…
 Pont en Royans.

DU 24 AU 27 AOÛT
FÊTE DE LA ROSIÈRE
Couronnement de la 125e Rosière, am-
biance festive, animations, musique, feux 
d’artifice…
 Vinay.

DU 3 AU 9 SEPTEMBRE
SEMAINE DÉCOUVERTE
Découverte des espaces et des activités 
au centre aquatique intercommunal 
l’Olympide.
www.lolympide.fr  - 04 76 38 35 38

DU CÔTÉ DE L'OFFICE DU TOURISME

INITIATION AU VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE
Avec un moniteur pour adultes et enfants (taille 1,50m mini). 
A Rencurel, les 11 juillet et 8 août. Départs à 9h30, 10h30, 11h30.
A Vinay, les 18 juillet et 23 août. Départs à 9h30, 10h30, 11h30.
A Saint-Antoine l’Abbaye, le 26 juillet. Départs à 9h30, 10h30, 11h30, 14h, 15h, 16h.
A La Sône, le 1er août. Départs à 9h30, 10h30, 11h30.
A Pont en Royans, le 16 août. Départs à 9h30, 10h30, 11h30.
4€ par personne. Infos & réservation : office de tourisme.

Pour connaître l’ensemble de la programmation estivale :
Office de Tourisme au 04 76 385 385

et www.tourisme.saintmarcellin-vercors-isere.fr

VISITE DU PATRIMOINE
Cet été, l’office de tourisme organise des 
visites guidées de deux de ces joyaux.

Le village de Saint-Antoine l’Abbaye, 
ses goulets et ruelles, sa grande cour, 
l’abbaye et son trésor.
Deux formules selon vos envies :
• Abbaye + trésor : 1h, village + Abbaye + 
trésor : 2h.
Du 1er juillet au 31 août : les mardis, mer-
credis, jeudis et samedis de 15h à 17h, les 
vendredis de 15h à 18h et les dimanches 
de 14h à 17h.
Tarif : de 3.50€ à 10€.
• Autre formule, la visite en nocturne : 
1h15/1h30.
Les 26, 27 et 28 juillet à 20h30, le 15 
août à 20h, et le 15 septembre à 21h.
Tarif : 7€, gratuit pour les moins de 12 ans.
Infos auprès de l’office de tourisme.

VISITE DE L’ESPACE NATUREL 
SENSIBLE, LES RIMETS
Site géologique exceptionnel à Rencurel 
(alt. 1100m). Découvrez avec votre guide 
les pelouses sèches abritant de nombreux 
papillons et orchidées, ainsi que la très 
grande variété de fossiles.
Visites les samedis 7 et 21 juillet ainsi que 
les 4 et 18 août, de 10h à 12h30. Gratuit, sur 
réservation auprès de l’office de tourisme.

Le village de Pont-en-Royans et ses 
maisons suspendues, remparts, 
jardins en terrasse…
Visite d’1h30. Tarif : de 2.50 à 5€.
Du 2 juillet au 31 août : les lundis et 
vendredis à 17h30 et le mercredi à 20h.
Du 21 juillet au 12 août : les samedis et 
dimanches à 17h30.


